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Grille de 

Tarification 

Centre Social 

Mosaïques 

Centre Social 
Espace Famille/adulte 

Accueil de loisirs 
Périscolaire 

Espace Jeunes 

Centre Social – Jassans-Riottier 



 
 
 

 
 
 

  

 

Adhésion simple 
9.40 €uros – obligatoire pour toute activité 

 

Adhésion Famille  
27.00 €uros 

 
 

Adhésion partenaires 
27.00 €uros 
 

 

Mise à disposition de salles 
Selon devis. 

De 10 euros la soirée à 150 euros la journée d’étude. 

 

 

Mise à disposition de mini bus 
55 euros la journée pour le FORD 

Selon devis pour partenariat de territoire.  

 

Mise à disposition de matériel 
Selon devis. 

Vidéoprojecteur : 10 euros. 

Ecran : 10 euros. 

Verre à pied : 5 euros. 

Gratuité pour les bénévoles. 

 

Mise à disposition de personnel 
Selon devis. 

De 20 euros/h/TTC sur facture pour un animateur d’activité à 40 euros/h/TTC pour 

prêt de compétence formative. 

 

Informaticien à la carte 
2 euros l’intervention de 20 minutes.  

 

 

Pôle service 

 



 
 
 

 
 
 

 

 

Atelier Badminton 
45.00 euros l’année 

80.00 euros pour une famille 

 

Atelier regard Mosaïques 
60 euros l’année adhésion incluse 

 

Atelier Yoga adulte 
225.00 euros l’année 

 

Atelier Encadrement-Cartonnage 
225.00 euros l’année 

 

Atelier Théâtre-Yoga pour enfant 
105.00 euros l’année 

 

Atelier Langues des signes 
100 euros de l’année 

 

Atelier Anglais 
1050 euros de l’année 

 

Atelier Autonomie numérique 
Gratuit 

 

Atelier Handball 
75 euros de l’année 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ateliers de loisirs 

 



 
 
 

 
 
 

 

 

 

 

Instant Zen 
3 Euros la séance 

 

Rendez-vous des parents 
3 Euros la séance/selon thème 

 

 

Café-Théâtre 
10 euros/soirée 

 

Repas habitant 
10 euros/repas 

 

Sortie Famille à thème 
Selon devis 
 

Médiation par le cheval  
3 Euros la séance 

 

CLAS 
Gratuit 

  

Action Sociale et familiale 

 



 
 
 

 
 
 

 

 

 

Les tarifs sont établis à partir du 1 janvier 2019. Ils sont validés en mairie au mois 

de septembre de chaque année.  

 

 

Quotient  Séance 

Périscolaire Matin 

Mercredi et 

Vacances 

scolaires 

Séance 

Périscolaire soir 

Habitant extérieur 

Mercredi et 

Vacances 

scolaires 

0 - 450 0,98 € 0,98 € 2,16 € 1,12 € 

451 - 765 1,34 € 1,25 € 2,78 € 1,44 € 

766 - 1100 1,71 € 1,53 € 3,42 € 1,78 € 

1101 - 1500 2.04 € 1,82 € 4,08 € 2,09 € 

1501 - 1900 2,36 € 2,09 € 4,72 € 2,40 € 

1901 et + 2,68 € 2,36 € 5,36 € (5.41 à 

5.52) 

2,71 € 

    
 

 Prix du Repas 

4,95 €  
 

La tarification se fait mensuellement. Les factures sont envoyées par mail ou par 

courrier pour ceux ne disposant pas d’accès à internet. Les factures sont payables 

dans le mois à venir.  

 

Séjour court – Séjour de vacances 
Selon devis 

Sur l’année 2016 : de 90 à 405 euros le séjour de 5 jours 

Tarif en fonction du QF CAF. 

 

 
 

 

 

 

Accueil de loisirs – Périscolaire – 3 à 17 ans 

 



 
 
 

 
 
 

 

 

 

    

    

Tarifs 2018 - 2019- Mercredis/Vacances 

    

 Quotient  « Carte Jeunes »   

 0-450  2.27 € par Animation soit 34 €  

 451-765  2,80 € par Animation soit 42 €  

 766-1100  3.34 € par Animation soit 50 €  

 1101-1500  3,87 € par Animation soit 58 €  

 1501-1900  4,27 € par Animation soit 64 €  

 1900 et +  4,80 € par Animation soit 72 €  

 

Prix du Repas 

4,95 €  

    
 

 Cette carte à crédits donne accès à 15 animations (Le Mercredi à partir 

de 1h de présence, en Soirée, les vacances ou les Samedis après-midi). A 

chaque participation du jeune, une case est cochée. Lorsque les 15 

animations sont consommées, une carte doit être rachetée. Attention : 

des suppléments peuvent être demandés pour des soirées à thèmes ou 

des sorties 

 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Espace jeunes – Mercredi et vacances scolaires 

 



 
 
 

 
 
 

 

Grille de tarif établit le 1 septembre 2015 – Période couverte du 1 septembre 2017 

à Aout 2019. 

Modifié et mis à jour le 16 Juin 2017 suite au conseil municipal du 07 juin 2017 

Conformément au règlement de la CAF de l’Ain  

 

Pour le comité d’animation,  

Thomas JOUVET – Directeur Centre Social Mosaïques 
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